
" proportion de verrous par rapport au nombre d'armes en circulation au pays;

" recyclage d'armes saisies ou rapportées;

" nombre d'armes détruites après saisie;

" données relatives à l'entreposage ;

" détecteur d'armes dans les endroits publics;

" informations sur type de balles utilisées (ex.: dum-dum utilisées).

C. DÉSARMEMENT
Cette dimension concerne plus spécifiquement les pays en conflit et en post-conflit. Lorsqu'il y

a un accord de paix d'établi, un programme de désarmement est mis en place:

• mise en place d'alternative de vie pour les anciens combattants;

• accessibilité à la terre ou au commerce;

• y a-t-il de la place pour une nouvelle représentation?

• présence d'une partie tiers (peackeepers par exemple) pour s'assurer d'une

démobilisation " équitable.";

• professionnalisation des forces armées (professionnaliser l'usage de la violence);

• établissement d'un distinction nette entre la vie civile et la vie militaire;


